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Les contrats de travail ont souvent une dimension internationale. Cette dimension cause entre autres, les problèmes de détermination du juge comptent pour résoudre d’éventuels litiges. 

Dans l’espace européen, les conflits de juridictions sont réglés dans la plupart des cas par la Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968 (ci-après dénommée Convention) et le Règlement (CE) nº 44/2001 du 22 décembre 2000 (ci-après dénommé Règlement)
. La régulation de  for compétent en matière de  contrats individuels de travail a été introduite dans la Convention de Bruxelles par la Convention de San Sebastian en 1989, pour être ensuite après développée dans la section autonome du Règlement 44/2001. 

La création d’un système propre aux règles de compétence en matière de contrats  de travail s’inscrit dans la tendance générale d’une protection de la partie faible. Les travailleurs bénéficient également de règles protectrices dans la Convention de Rome de 1980. Afin de renforcer cette protection, il a fallu créer des règles spéciales de compétence juridictionnelle et de modification contractuelle de cette compétence. Mais ce mécanisme n’était pas évident au début. Le caractéristique du contrat de travail a d’abord été envisagé par la jurisprudence de la CJCE (I). Les situations où le travailleur se déplace pour les besoins de son travail causent des problèmes permanents. La Cour de justice essaie de les résoudre en développant les critères de l’interprétation autonome et uniforme (II).

I. Vers la protection de travailleur en tant que partie faible

La prise en considération du travailleur comme  partie faible s’est opérée en retard par rapport au consommateur et l’assuré, protégés par les sections indépendantes de règles générales, dans la Convention. Pour assurer la meilleure protection du travailleur, la Cour de justice dans sa jurisprudence a séparé  le contrat individuel de travail des autres contrats (A).  Ensuite la version de 1989 de la Convention (l’art 5.1, deuxième et troisième membre de la phrase) et la section 5 du Règlement (les articles 18-21) ont retenues la solution appliquée par la Cour 
(B).

A.  La notion de » l’obligation caractéristique » dans la jurisprudence de la CJCE

Le contrat individuel de travail a d’abord encouru des dispositions communes en matière contractuelle, de la Convention.

Elles prévoient la règle générale selon laquelle le juge compétent est celui du domicile du défendeur dès lors que celui-ci se situe sur le territoire d’un Etat signataire (l’art. 2). 

Ensuite le demandeur a le choix et peut attraire le défendeur devant le juge d’un Etat contractant, où celui-ci n’est pas domicilié mais où « l’obligation qui sert de base à la demande a été ou doit  être exécutée».  L’application de ce texte à la relation de travail a suscité une discussion sur la définition de ladite obligation. C’était la  Cour de justice qui a envisagé cette problématique à l’occasion de questions préjudicielles.

Le premier arrêt important concernant le contrat de travail était l’arrêt Ivenel du 26 mai 1982
. Le point de départ pour cet arrêt était  la jurisprudence antérieure de la Cour qui a définit que l’obligation à prendre en considération au sens de l’art 5.1 de la Convention est celle qui est litigieuse
. Dans l’affaire Ivenel la Cour a cherché à accorder la compétence au tribunal du pays qui a présenté un lien le plus étroit avec le litige. En plus elle a voulu rapprocher la compétence judiciaire à la compétence législative, réglée par la Convention de Rome. 

L’application de la notion de l’obligation litigieuse aurait pu causer, dans le cas ou il y avait plusieurs obligations servant de base à l’action judiciaire (c’était le cas d’affaire Ivenel), que plusieurs tribunaux  se retrouveraient compétents
. En raison de la protection de la partie faible il a fallu  chercher une obligation principale pour le contrat de travail. Ainsi, la Cour de justice a centralisé les litiges relatifs à toutes les obligations découlant d’un contrat de travail sur le lieu d’exécution de « l’obligation caractéristique » de ce contrat, celle d’accomplir le travail
. Dans l’arrêt Shenavai la Cour de justice a décidé que les contrats de travail présentent par rapport aux autres contrats « certaines particularités  en ce qu’ils créent un lien durable qui insère le travailleur dans le cadre d’une certaine organisation des affaires de l’entreprise ou de l’employeur et en ce qu’ils se localisent au lieu de l’exercice des activités, lequel détermine l’application de dispositions de droit impératif et de conventions collectives. C’est en raison de ces particularités que le juge du lieu où doit s’exécuter l’obligation qui caractérise de tels contrats apparaît comme le plus apte à trancher les litiges auxquels une ou plusieurs obligations découlant de ces contrats peuvent donner lieu »
. Ainsi la Cour a reconnu la caractéristique particulière d’un contrat de travail et le besoin de rattacher la compétence du juge au lieu d’exécution du travail. Ce principe a été consacré par l’arrêt Six Constructions du 15 février 1989
. Il importe de remarquer qu’à l’époque,  l’interprétation de l’obligation appliquée par la Cour de justice dans les trois arrêts mentionnés a divisé la doctrine dont une partie a osé de la dénommer  »la dérogation prétorienne à une norme écrite »
.

B. La compétence spécifique  en matière de contrats individuels de travail

S’il s’agit de la Convention, la disposition spécifique au contrat de travail a été introduite dans l’art. 5.1. 

Le Règlement prévoit pour cette matière une section autonome, indépendante des dispositions générales. Les seuls articles réservés par la section 5 sont l’art. 4 et l’art. 5.5.  L’art. 4  de la Convention et du Règlement réserve le jeu de droit étatique de chaque Etat membre pour la détermination de la compétence dans les cas, où le défendeur (un employeur ou un travailleur) est domicilié dans un  Etat tiers.

Cependant une succursale, une agence et tout autre établissement d’un tel  employeur dans un Etat membre sont considérés comme son domicile dans cet Etat membre (l’art 18.2 du Règlement). Cette exception de l’art. 4, permet de protéger mieux la partie faible, embauché par un employeur d’un Etat tiers. L’étendue de la notion de domicile d’un employeur dans un Etat membre est valide aussi bien pour une succursale, une agence et tout autre établissement  d’un employeur domicilié sur le territoire d’un autre Etat membre (l’art. 5.5 du Règlement).

Ainsi la compétence particulière pour le contrat de travail a obtenu une régulation explicite dans le droit européen. 

D’une part on a posé les limites aux clauses attributives dans les contrats de travail. D’autre part, en absence de la clause attributive, on a donné au travailleur-demandeur le choix des tribunaux compétents, alors qu’on a limité ce choix dans le cas où il est défendeur. 

Le dernier alinéa de l’art. 17 de la Convention et l’art. 21 du Règlement statuent qu’en matière de contrats individuels de travail, la convention attributive est admise, mais pas automatiquement. Une convention attributive de la juridiction postérieure à la naissance du différend est toujours admise à la faveur, soit de l’employeur, soit du travailleur. Cela permet au travailleur de reconnaître son intérêt avant de choisir le tribunal comptent. En revanche une telle clause antérieure à  la naissance du conflit n’est possible que si elle donne au travailleur le choix d’un tribunal non prévu par la Convention (et le Règlement) pour les conflits de rapport de travail. Force est de constater, que le salarié peut invoquer la clause seulement en tant que demandeur 
.

Il faut noter, que le Règlement limite aussi des clauses attribuant compétence à une juridiction d’en Etat tiers. Cela montre encore une fois l’intention de la protection de la partie faible.

En absence de la clause attributive de la juridiction, on applique les dispositions de la Convention ou bien du Règlement. Sous le régime de la Convention  après 1989, aussi bien un employeur qu’un travailleur, peut  être assigné devant le tribunal de l’Etat signataire où il a son domicile ou devant le tribunal dans un autre Etat signataire où le travailleur accomplit habituellement son travail.

Le Règlement prive l’employeur en tant que demandeur de ce choix. Il peut attraire le travailleur seulement devant le tribunal du pays, où celui-ci a son domicile (l’art. 20).

En revanche le travailleur a toujours le choix et il peut assigner l’employeur soit devant le tribunal d’Etat membre du domicile de celui-ci, soit devant le tribunal d’un autre Etat membre, où le travailleur accomplit ou a dernièrement accomplit habituellement son travail (l’art. 19).

La Convention et le Règlement envisagent deux situations, celle où le travailleur exerce son travail dans un même pays et celle où il n’accomplit pas habituellement son travail dans un même pays. La seconde situation comprend les cas où le salarié exerce son activité dans plusieurs pays mais pour le même employeur
. 

II.  Le lien de rattachement dans la pluralité de lieux de travail

En analysant la jurisprudence de la Cour de justice, on remarque que la Cour a souvent été  obligée de résoudre la question du lieu de rattachement dans la situation où le travailleur exerce son travail dans plusieurs pays pour un seul employeur. La Cour semble ignorer la disposition explicite de la Convention et du Règlement pour ce genre de situations et développe alors sa propre solution (A). La Cour s’est également  penchée sur la question de for comptent dans la situation de contrat de travail suspendu (B).

A. La pluralité de lieux de travail  pour un seul employeur

Un des objectives du système de règles de Bruxelles est d’éviter une multiplication des juridictions compétentes. Par contre le rattachement du litige au lieu d’exécution du travail a créé un risque dans la situation où un travailleur exerce une partie de ses activités dans plusieurs pays (aussi en dehors du territoire de la Communauté).

Cette possibilité a été discutée à l’occasion de l’arrêt Six Constructions, en février 1989, avant le changement du teneur de l’art 5.1 de la Convention. Dans le cas où il serait impossible de constater dans quel Etat le travail a été effectué, la Cour de justice a refusé de prendre en considération le lieu de l’établissement qui a embauché, en l’argumentant inadéquat à la protection du travailleur et incompatible avec l’interprétation stricte de l’art 5.1 de la Convention
. 

Cette argumentation de la Cour n’est plus actuelle, car depuis 26 mai 1989 l’art 5.1 de la Convention statue que «lorsque le travailleur n’accomplit pas habituellement son travail  dans un même pays, l’employeur peut être également attrait devant le tribunal du lieu où se trouve ou se trouvait l’établissement qui a embauché le travailleur»
. La même disposition est présente dans l’art 19.2, b) du Règlement. La condition de la protection adéquate de la partie faible est remplit, car seul le travailleur peut bénéficier de cette option
. L’établissement d’embauche doit être largement étendu, en tenant compte des établissements secondaires, aussi succursales, agences et même du domicile de l’employeur personne physique
. Selon une partie de la doctrine, ce point de rattachement ne présente un lien véritable avec le litige et doit être appliqué subsidiairement, en l’absence d’un bureau, «centre effectif des activités»
. 

Le lieu de l’établissement qui a embauché le travailleur est implicitement ignoré par la jurisprudence de la Cour. La Cour a plusieurs fois prouvé sa volonté de privilégier un rattachement avec un tribunal qui a un lien réel avec le litige. Ainsi le juge du lieu où le travailleur exerce ses activités convenues a été reconnu comme étant le plus apte à trancher le litige
. Concernant la protection du travailleur, celui-ci pouvait s’adresser à moindres frais, au tribunal du lieu où il travaille
.

a) Le lieu où le travailleur s’acquitte principalement de ses obligations

Dans l’arrêt Mulox, où la convention de San Sebastian ne s‘est pas appliquée, la Cour de justice a estimé que « dans l’hypothèse d’un contrat de travail en exécution duquel le salarié exerce ses activités dans plus d’un Etat contractant, le lieu où l’obligation caractérisant le contrat a été ou doit être exécuté(…) est celui où ou à partir duquel le travailleur s’acquitte principalement de ses obligations à l’égard de son employeur»
.

En l’espèce, ce lieu se trouvait dans l’Etat où se situait le bureau du salarié et en même temps sa résidence à partir duquel il exerçait ses activités et où il revenait après chaque déplacement professionnel.

Dans cet arrêt, la Cour a constaté, que le lieu d’exécution de l’obligation doit être déterminé sur la base de critères uniformes, par la voie d’une interprétation autonome, se fondant sur les objectives de la Convention
. Ces objectives sont : unifier les règles de compétence des juridictions, éviter la multiplication des chefs de compétence judiciaire, renforcer la protection des personnes établies dans la Communauté, permettre au demandeur d’identifier facilement la juridiction et au défendeur de prévoir raisonnablement celle devant laquelle il peut être attrait. 

b) Lieu où le travailleur accomplit la plus grande partie de son travail

Dans l’arrêt Rutten la Cour de justice parle de lieu où le travailleur a établi « le centre effectif de ses activités professionnelles(…) et où il retourne après chaque voyage professionnel a l’étranger»
. Dans cet arrêt la Cour a introduit un nouveau critère à prendre en considération pour déterminer le pays où se trouve ledit centre effectif, notamment « la majeure partie du temps  de travail » passé dans un Etat contractant
. L’arrêt s’est heurté à une critique de la part de la doctrine
. On a constaté que le lieu où le travail est « habituellement » accomplit ne peux pas être compris comme un « centre effectif », car un centre est par définition unique et non-dispersé et cela exclu la possibilité que le travailleur n’accomplit pas son travail dans un seul et même pays
. Les auteurs de cet avis reprochent à la Cour qu’elle prive de tout « effet utile » le dernier membre de la phrase de l’art 5.1 de la Convention. Ils remarquent qu’il faut tenir compte de situations où il n’y a pas de centre du tout, soit parce que le travailleur ne possède pas de bureau, il se déplace et travaille par l’intermédiaire du téléphone ou de l’ordinateur portable, soit parce qu’il a deux bureaux de même importance où il passe une partie égale de son temps.

c) L’application subsidiaire de lieu de l’établissement de l’embauche

Dans l’affaire Weber, où le travailleur a accomplit son travail dans plusieurs pays, sur des installations situées sur ou au-dessus du plateau continental adjacent à ces pays, la Cour a confirmé la démarche fixée antérieurement pour déterminer le lieu où le travailleur accomplit habituellement son travail
. Elle a indiqué aux juges qu’il faut toujours prendre en considération l’endroit, où ou à partir duquel, le salarié s’acquitte de l’essentiel de ses obligations à l’égard de son employeur. Pour choisir un pays de compétence, il faut chercher les liens les plus étroites entre la contestation et la juridiction appelée à en connaître. Ensuite la durée totale de la relation de travail doit être prise en compte, pour déterminer la partie la plus significative dans un pays. Cet élément temporel reflète un vrai sens de mot « habituel» et est reconnu par certains comme un critère principal
.  La Cour a considéré, que le tribunal du lieu de l’établissement qui a embauché le travailleur (ou bien du lieu de domicile de son employeur) peut être choisi par lui subsidiairement, si les critères définis par la Cour ne permettent pas établir le for compétent ailleurs. 

Pourtant le lieu de l’établissement d’embauche pourrait permettre d’éviter la multiplication de juridictions compétentes dans la situation, où le salarié accomplit son travail dans deux pays pendant une durée strictement identique ou bien lorsque aucun des endroits où l’intéressé exerce ses activités ne « présente un rapport suffisamment stable et intense avec le travail fourni »
. C’est souvent ce lieu, où le travailleur a son domicile, et où il rentre après rupture du contrat de travail, exerçait à l’étranger
.

B. Le cas de succession de contrat de travail avec plusieurs employeurs

Dans l’affaire G.Pugliese contre Finmeccanica SpA, la Cour de justice a envisagé une situation où la défenderesse a travaillé successivement pour deux employeurs, sur la base de deux contrats de travail et où le premier contrat a été suspendu pour le temps d’activité exercée sur la base de deuxième contrat
. Le lieu de travail habituel a coïncidé avec celui prévu par le second contrat. Ce fait distingue cette affaire de celles commentés dans les arrêts précédents. Mme Pugliese a accompli son travail dans un seul lieu. Toutefois ce lieu n’était pas le lieu déterminé par le contrat avec l’employeur contre qui elle a intenté le litige. La Cour a indiqué que pour attraire le premier travailleur  dans une telle situation, il importe d’examiner „la mesure dans laquelle les deux contrats sont liés”. Ainsi le premier employeur ne peut être assigné devant le tribunal du lieu où le salarié exerce son activité pour le second employeur, que lorsqu’il a eu un intérêt dans l’exécution du travail par le salarié pour le deuxième employeur. L’objective de la protection de la partie faible exige du juge qu’il puisse répondre à plusieurs questions : celle sur les projets du premier employeur vis-à-vis du salarié au moment de la conclusion du premier contrat, celle  sur une éventuelle modification du premier contrat pour la rédaction du deuxième contrat, enfin celle sur „le lien organique ou économique” entre les deux employeurs. Il faut aussi prendre en considération, si le premier employeur a conservé un pouvoir de direction sur le salarié, et s’il peut décider de la durée du travail accomplit pour le deuxième employeur. On constate que les démarches de l’affaire Pugliese peuvent être appliquées  à d’autres situations juridiques « voisines », dans le cas par exemple d’une mobilité au sein d’un group de sociétés
.

D’autre part cet arrêt favorise toujours le principe, selon lequel pour toutes les obligations découlant d’un contrat de travail, le seul tribunal compétent est celui du lieu où le travailleur exerce ses activités en accord avec son employeur. 

On doit constater qu’une telle démarche proposée par la Cour de justice, attribue au juge national saisie d’une telle affaire une grande latitude d’appréciation. De plus, la Cour a appliqué une interprétation, qui n’est pas en accord avec la disposition explicite de la loi
. Celle-ci vise toujours le travail accomplit pour un employeur défendeur et non pour un autre employeur.  Mais on s’aperçoit aussi que les dispositions de la Convention et du Règlement en matière de contrat de travail ne donnent pas toujours des réponses satisfaisantes à cause de la multitude des situations possibles. Cela force la Cour de justice à chercher une interprétation, en tenant compte des objectives de la Convention.
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